
Aménagement de logement : 

(dossier de déclic de mars/avril 2011)

-Conditions pour avoir droit à un financement :

-Taux d’incapacité au moins 50%

-AEEH ou PCH

-Si locataire : avoir l’accord du propriétaire

-Notion de résidence principale retenue, en principe pas d’aide pour les résidences secondaires.

-La PCH :

seuls les revenus du patrimoine ou des valeurs financières sont pris en compte et peuvent diminuer le montant attribué : taux de prise en charge : 100% pour la tranche jusqu’à 1500€, puis 50% au-delà, dans la limite de 10 000€ pour 10 ans. 

-Autres financeurs possibles :

ANAH, caisses de retraite et de prévoyance, mutuelles, collectivités territoriales, comités d’entreprise…

Pour les locataires : organisme gestionnaire du logement ou DDE pour la prime Palulos.13000€ max.

-Parents divorcés ou séparés : 

Nécessité d’un compromis signé entre les parents (si les travaux ont lieu chez les deux parents), pour un partage de la PCH dont le montant ne double pas, il est attribué par enfant.

-Quels aménagements ?

Ceux qui favorisent l’autonomie : qui permettent de circuler, d’utiliser les équipements indispensables à la vie courante, de se repérer et de communiquer sans difficulté et en toute sécurité, faciliter l’intervention des aidants à domicile.

Cloisons, salle de bains, toilettes, lit, applications domotiques pour le handicap sensoriel, évier à hauteur réglable, baignoire à porte, sur élévateur de toilette, rails de plafonds, motorisation des portes d’entrée, clôture ou barrière etc…

Il est en général plus simple de faire financer des travaux dans l’existant que dans le neuf.

-Surcoûts liés au handicap pris en charge : 

la totalité des travaux n’est pas couverte, mais le coût de l’équipement.

Dans le cas d’une construction neuve ou d’une extension : la prise en charge se résume au surcoût de l’équipement de base (par exemple: la différence entre une porte coulissante et une porte battante)

-Etapes :

-Dépôt dossier MDPH

-Solliciter autres financeurs 

-Evaluation au domicile par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH, ou de ses partenaires.

-Demande de devis : au moins deux comparatifs

-Proposition du plan de compensation et passage en CDA

-Demande au fonds de compensation.

-Lancement des travaux : doivent débuter dans les 12 mois suivant la notification d’attribution de la PCH et être achevés dans les 3 ans. (Possibilité d’une année supplémentaire sur demande)

Versement des aides sur factures acquittées.

-délais d’instruction en principe de 4 mois, rarement tenus.

-Conseils :


Demander l’intervention d’un ergothérapeute qui peut établir un rapport technique pour les financeurs.

· identifier les artisans dès le début du projet.

(Labellisation « artisans handicap »  est en pourparlers avec la confédération de l’artisanat et du bâtiment)

· Faire suivre votre dossier par une assistante sociale ou une association.

· Réclamer une procédure d’urgence si les délais d’instruction du dossier sont susceptibles de compromettre le maintien ou le retour à domicile de la PH. ou de l’amener à supporter des frais conséquents qui ne peuvent être différés. 

· Réfléchir si possible avec l’aide d’un professionnel du bâtiment, les ergos ne sont pas des spécialistes du bâti, si possible les réunir en même temps.

· Faire appel au PACT.

Demander aux artisans de faire apparaître les surcouts liés au handicap dans les devis, avec le plus de détails possibles.

-Financement :

Difficile de trouver un financement au-delà de 40 000€.

-Avantages fiscaux :

· Crédit d’impôts pour certains aménagements (liste sur www.magazine-déclic.com rubrique  ressources, textes de référence, aides fiscales)

· Crédit d’impôts : 25% des dépenses engagées dans la limite de 5000€ pour une personne seule et 10000€ pour un couple. Plafond majoré de 400€ pour chaque personne à charge du foyer fiscal.

· TVA à 5,5% pour certains aménagements.

Si la situation est trop bloquée : envisager un déménagement :PCH possible de 3000€ pour 10 ans pour frais de déménagement

-Handicap mental :

La PCH porte sur de petits équipements.

Néanmoins, les troubles du comportement peuvent entraîner des besoins, comme une douche italienne ou des équipements permettant d’assurer une sécurité.

Il est important de bien expliquer le comportement de l’enfant.

-Comment payer ?

Le conseil général paye sur facture acquittée.

Possible de contracter un prêt bancaire.

Demander une avance de 30% au conseil général, sur présentation du devis.

Faire appel au FDCH

Négocier avec l’artisan pour obtenir des facilités de paiement ou trouver un arrangement

(Chèque de caution)

Présenter les factures acquittées au conseil général quand les travaux sont terminés.

-Adresses utiles : 

ADIL

Pact

Cicat : mieux vivre Lyon

Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement :

www.developpement-durable.gouv.fr
-Aides de l’ANAH :

Elles visent les propriétaires occupants, sous condition de ressources, et éventuellement les personnes assumant la charge des travaux dans un logement occupé par un ascendant ou descendant, et les locataires pour la mise aux normes de décence ou d’accessibilité.

Un arrêté fixe les plafonds de ressources.

Désormais les travaux d’adaptation ou d’accessibilité pourront être subventionnés à un taux majoré s’ils sont  justifiés et s’ils relèvent de travaux pour l’autonomie de la personne.

A défaut, ils seront subventionnés comme des travaux classiques.

Les travaux doivent figurer dans la liste des travaux recevables par L’ANAH, mais si nécessaires, d’autres travaux seront possibles.

Conditions :

- Etre bénéficiaire d’AEEH, AAH, PCH, CI, ou GIR.

- Et fournir évaluation PCH, rapport d’ergo ou d’un technicien, avec les difficultés rencontrées par la personne, l’état initial du logement, et préconisation.

Aides possibles :

- De 50% des travaux si les ressources sont modestes, et 35% pour les ressources plus élevées.

Aide plafonnée à 20 000€ HT maximum pour les ressources modestes et si les travaux sont liés à l’autonomie.

- Les propriétaires bailleurs qui louent leur appartement, peuvent bénéficier d’aides si le locataire est handicapé.
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